
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

GROUPE FNAC

Société anonyme au capital social de 16 595 610 euros
Siège social : 9, rue des Bateaux-Lavoirs, ZAC Port d’Ivry, 94200 Ivry-sur-Seine

055 800 296 R.C.S Créteil

Avis de réunion
Les actionnaires de la société GROUPE FNAC sont avisés qu’une assemblée générale mixte se tiendra le 29 mai 2015 à 16 heures aux Docks de Paris,
Business Center - 50, avenue du Président Wilson 93200 La Plaine Saint Denis afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après.

Ordre du jour

Partie ordinaire

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;

3. Approbation des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts ;

4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;

5. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Stéphane Boujnah ;

6. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Nonce Paolini ;

7. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Arthur Sadoun ;

8. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Alexandre Bompard, Président
Directeur général ;

9. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet d’opérer sur les actions de la Société.

Partie extraordinaire

10. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

11. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription avec délai de priorité
obligatoire par offre au public et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange ;

12. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription avec délai de priorité
facultatif par offre au public et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange ;

13. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au
II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ;

14. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital
avec ou sans droit préférentiel de souscription ;

15. Délégation à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la
limite de 10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature ;

16. Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer, dans la limite de 10 % du capital par an, le prix
d’émission ;

17. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes ;

18. DélégationdecompétenceàdonnerauConseild’Administrationpouraugmenter lecapitalparémissiond’actionsordinaireset/oudevaleursmobilières
donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application
des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ;

19. Autorisation à donner auConseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l'article L.225-209
du Code de commerce ;
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20. Modification de l’article 10 des statuts de la Société en vue du maintien du droit de vote simple au profit des actionnaires ;

21. Modification de l’article 22 des statuts de la Société afin de tenir compte du raccourcissement de la date d’enregistrement (« record date ») des actions
précédant l’Assemblée Générale ;

22. Pouvoirs pour formalités.

Texte des résolutions

Résolutions relevant de la compétence de l’'Assemblée Générale ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2014). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration, du rapport du Président et du
rapport sur les comptes annuels des commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014, se soldant par un
bénéfice de 27 920 156,46 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2014). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion duConseil d’Administration, du rapport du Président
et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes consolidés de l’exercice clos le
31 décembre 2014 comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Approbation des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts). — En application de l’article 223 quater
du Code général des impôts, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
approuve les dépenses et charges comptabilisées par la Société et visées à l’article 39-4 dudit Code, qui s’élèvent à un montant global de 42 116 euros et
qui, compte tenu du résultat fiscal déficitaire, ont réduit les déficits reportables à due concurrence.

Quatrième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, après avoir constaté un bénéfice
de 27 920 156,46 euros , décide, sur proposition du Conseil d’Administration, après apurement des pertes antérieures de 582 865,06 euros figurant au
compte « Report à nouveau », d’affecter le solde du bénéfice de l’exercice 2014 de 27 337 291, 40 euros comme suit :

— 991 870, 13 euros au compte « Réserve légale » qui, compte tenu de son solde antérieur de 667 690,87 euros, aura un nouveau solde de
1 659 561 euros, soit 10% du capital social, et

— 26 345 421,27 euros au compte « Report à nouveau » qui sera porté à 26 345 421,27 euros.

Conformément aux dispositions légales, l’AssembléeGénérale constate qu’au titre des trois exercices précédant l’exercice 2014, les dividendes distribués
et les revenus éligibles à l’abattement visé au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts (CGI) ont été les suivants :

Revenus distribués par action (en euros)

Exercice clos le 31/12 Nombre d’actions
rémunérées

Dividende par action
(en euros)

Total
(en euros)

Eligiblesà l’abattement
de 40 % mentionné au
2° du 3 de l’article 158

du CGI

Non éligibles à
l’abattement de 40

% mentionné au 2° du
3 de l’article 158 du

CGI
2011 875 953 23,44 20 533 612,13 23,44 0

2012 0 0 0 0 0

2013 0 0 0 0 0

Cinquième résolution (Renouvellement dumandat d’administrateur deMonsieur Stéphane Boujnah). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, renouvelle en
qualité d’administrateur, Monsieur Stéphane Boujnah, pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale devant se réunir en 2018
et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Nonce Paolini). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport duConseil d’Administration, renouvelle en qualité
d’administrateur, Monsieur Nonce Paolini, pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale devant se réunir en 2018 et appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Septième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Arthur Sadoun). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport duConseil d’Administration, renouvelle en qualité
d’administrateur, Monsieur Arthur Sadoun, pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale devant se réunir en 2018 et appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Huitième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2014 à Monsieur Alexandre Bompard, Président
Directeur général). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
connaissanceprisedurapportduConseild’Administration, consultéeenapplicationde la recommandationdu§24.3duCodedegouvernementd’entreprise
AFEP-MEDEF émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur
Alexandre Bompard, Président Directeur Général tels que figurant dans le document de référence 2014 partie 3.3.1 du Rapport de gestion « Rémunération
et avantages du Président-Directeur Général ».

Neuvièmerésolution (AutorisationàdonnerauConseild'Administrationà l'effetd’opérersur lesactionsde laSociété). —L’AssembléeGénérale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration,
autorise ce dernier, avec faculté de subdélégation, pour une période de dix-huit mois, conformément au règlement européen n°2273/2003 du 22 décembre
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2003, aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et aux articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers
à procéder à l’achat, la cession ou le transfert en une ou plusieurs fois, et aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10%
du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de
capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 15 mai 2014 dans sa 13ème résolution à
caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

a) d’assurer l’animation dumarché secondaire ou la liquidité de l’action GROUPE FNACpar l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement
au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,
b) de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement (à titre d’échange, de paiement ou autres) dans le cadre d’opérations de croissance
externe, de fusion, de scission ou d’apport étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder la limite prévue à l’article L.225-209, 6ème
alinéa du Code de commerce dans le cadre d’opération de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport,
c) d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés
et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé),
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du
groupe,
d) d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la réglementation en vigueur,
e) de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présenteAssembléeGénérale des actionnaires
dans sa dix-neuvième résolution à caractère extraordinaire.

Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer par tous moyens sur ses actions dans tout autre but autorisé ou toute pratique
de marché admise, ou qui viendrait à être autorisée par la loi ou la réglementation en vigueur ou admise par l’Autorité des marchés financiers. En cas
d’opérations réalisées en dehors des objectifs mentionnés ci-dessus, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.

Les opérations d’acquisition, cession, échange ou transfert pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres et la
Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale faire usage de la présente délégation à compter du dépôt
par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

Le prix maximum d’achat est fixé à 100 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 165 956 100 euros.

L’AssembléeGénérale confère tous pouvoirs auConseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et lesmodalités,
de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

Résolutions relevant de la compétence de l’'Assemblée Générale extraordinaire

Dixième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et,
notamment, de ses articles L.228-91, L.228-92, L.225-129-2 et L.225-132 et suivants :

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit enmonnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble
de monnaies,
— d’actions ordinaires,
— et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance,
— et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires,
à émettre par la Société par tous moyens, immédiatement et/ou à terme.

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à partir du jour de la présente Assemblée.

3)Décidedefixer, ainsi qu’il suit, les limites desmontants des émissions autorisées en cas d’usagepar leConseil d’Administrationde la présente délégation
de compétence :

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation
ne pourra être supérieur à 8 millions d’euros, étant précisé que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées en vertu de la présente délégation et de celles conférées en vertu (i) des onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, dix-septième
et dix-huitième résolutions de la présente Assemblée et (ii) des trentième et trente-et-unième résolutions approuvées par l’Assemblée Générale Mixte du
17 avril 2013, est fixé à 8 millions d'euros.

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

4) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’AssembléeGénérale faire usage de la présente délégation à compter
du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

5) En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus :

a/ décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital seront réservées par préférence aux actionnaires
qui pourront souscrire à titre irréductible,
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b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil
d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :
— limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont
le titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible,
— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits,
— offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

6) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de
la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus
généralement, faire le nécessaire en pareille matière.

7) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Onzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription
avec délai de priorité obligatoire par offre au public et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses
articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.225-148, L.228-91 et L.228-92 :

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre au public, soit en euros, soit en monnaies étrangères
ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :
— d’actions ordinaires,
— et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance,
— et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires,
à émettre par la Société par tous moyens, immédiatement et/ou à terme.

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres
répondant aux conditions fixées par l’article L.225-148 du Code de commerce.

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à partir du jour de la présente Assemblée.

3) Décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente
délégation ne pourra être supérieur à 3,3 millions d’euros (correspondant à environ 20 % du capital social au jour de la présente Assemblée) étant précisé
que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global des augmentations de capital fixé au 3) de la dixième résolution de la présente Assemblée et, le
cas échéant, sur le plafond nominal global des augmentations de capital éventuellement prévu par toute autre délégation demême nature que celle figurant
à la résolution susvisée et qui viendrait à lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation.

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital
et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution. Le Conseil d’Administration devra toutefois obligatoirement conférer un droit de
priorité aux actionnaires pendant un délai et selon les modalités qu'il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables ne
donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s'exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et
pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible ;

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de
compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale
au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation.

6) Le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale faire usage de la présente délégation à compter du dépôt
par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

7)Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange, que leConseil d’Administration
disposera, dans les conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter
la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à
verser, et déterminer les modalités d’émission.

8)Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, leConseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :
— limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont
le titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible,
— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

9) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la
ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille
matière.

10) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Douzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription
avec délai de priorité facultatif par offre au public et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
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Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses
articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.225-148, L.228-91 et L.228-92 :

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre au public, soit en euros, soit en monnaies étrangères
ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :
— d’actions ordinaires,
— et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance,
— et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires,
à émettre par la Société par tous moyens, immédiatement et/ou à terme.
Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres
répondant aux conditions fixées par l’article L.225-148 du Code de commerce.

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à partir du jour de la présente Assemblée.

3) Décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente
délégation ne pourra être supérieur à 1,6 millions d’euros (correspondant à environ 10% du capital social au jour de la présente Assemblée) étant précisé
que (i) ce plafond représente un plafond commun avec le plafond prévu au 3) de la quinzième résolution de la présente Assemblée et (ii) ce montant
s’imputera sur le plafond nominal global des augmentations de capital fixé au 3) de la dixième résolution de la présente Assemblée et/ou, le cas échéant,
sur le plafond nominal global des augmentations de capital éventuellement prévu par toutes autres délégations de même nature que celles figurant à la
résolution susvisée et qui viendraient à lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation.
Il est en outre précisé que lemontant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la treizième résolution viendra réduire lemontant nominal
global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation.

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeursmobilières donnant accès au capital et/ou
à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires
un droit de priorité, conformément à la loi.

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de
compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale
au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation.

6) Le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale faire usage de la présente délégation à compter du dépôt
par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

7)Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange, que leConseil d’Administration
disposera, dans les conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter
la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à
verser, et déterminer les modalités d’émission.

8)Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, leConseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :
— limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont
le titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible,
— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

9) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la
ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille
matière.

10) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Treizième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par
une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires
aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-92:

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans
les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire
et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :
— d’actions ordinaires,
— et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance,
— et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires,
à émettre par tous moyens, immédiatement et/ou à terme,

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à partir du jour de la présente Assemblée.

3) Décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente
délégation ne pourra être supérieur à 2,5 millions d’euros (représentant environ 15% du capital social). Ce montant s’imputera sur le plafond nominal
global des augmentations de capital fixé au 3) de la dixième résolution de la présente Assemblée et/ou, le cas échéant sur les plafonds de même nature
éventuellement prévus par toute(s) autre(s) délégation(s) venant à succéder à celles figurant aux résolutions susvisées pendant la durée de validité de la
présente délégation. Il est en outre précisé que le montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la douzième résolution viendra
réduire lemontant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation.

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.
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4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital
et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution.

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de
compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale
au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation.

6) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’AssembléeGénérale faire usage de la présente délégation à compter
du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre.

7)Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, leConseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :
— limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont
le titre primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit possible,
— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

8) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la
ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts,
imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille
matière.

9) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, et statuant conformément notamment à l’article L.225-135-1 du Code de commerce :

— délègue au Conseil d'Administration sa compétence, avec faculté de subdélégation, pour décider d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas
d’émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital décidées en application des dixième à treizième résolutions, lorsque
le Conseil d’Administration constate une demande excédentaire et ce, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans les délais et limites
prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de
l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché.

— décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution s'imputera (i) sur le montant du plafond stipulé dans la
résolution en vertu de laquelle est décidée l'émission initiale et (ii) sur le montant du plafond global prévu au paragraphe 3 de la dixième résolution de la
présente Assemblée et/ou, le cas échéant, sur le montant des plafonds prévus par des résolutions de même nature que la dixième résolution qui pourraient
éventuellement succéder auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation.

Fixe à vingt-six mois la durée de la présente autorisation décomptée à partir du jour de la présente Assemblée.

Quinzième résolution (Délégation à donner auConseil d’Administration pour augmenter pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeursmobilières
donnant accès au capital dans la limite de 10% du capital en vue de rémunérer des apports en nature).—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration
et des commissaires aux comptes et conformément notamment aux articles L.225-147 et L.228-92 du Code de commerce :

1) Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’émission d’actions
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas
applicables ;

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à partir du jour de la présente Assemblée ;

3) Décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente
délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la présente Assemblée, compte non tenu de la valeur nominale des actions ordinaires à
émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;
Ce montant s’imputera (i) sur le plafond nominal de l’augmentation de capital fixé au 3) de la douzième résolution (ii) sur le plafond nominal global des
augmentations de capital fixé au 3) de la dixième résolution de la présenteAssemblée et/ou, le cas échéant, sur les plafonds demêmenature éventuellement
prévus par toute(s) autre(s) délégation(s) venant à succéder à celles figurant aux résolutions susvisées pendant la durée de validité de la présente délégation ;

4) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’AssembléeGénérale faire usage de la présente délégation à compter
du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ;

5) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de
capital en résultant, d’enconstater la réalisation, d’imputer le cas échéant sur laprimed’apport l’ensembledes frais et droits occasionnéspar l’augmentation
de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation
et de procéder à la modification corrélative des statuts, et de faire le nécessaire en pareille matière ;

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Seizième résolution (Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de fixer, dans la limite de 10% du capital par
an, le prix d’émission). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions dequorumet demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de
l’article L.225-136-1°, alinéa 2, du Code de commerce autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, qui décide une émission
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en application des onzième, douzième et treizième résolutions à déroger, dans la
limite de 10% du capital social par an, aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des titres de
capital assimilables à émettre selon les modalités suivantes :
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— le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins égal à la moyenne pondérée du cours de l’action sur Euronext Paris au cours des cinq derniers
jours de bourse précédant la décision de fixation du prix éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10% ;

— le prix d'émission des valeurs mobilières autres que des actions ordinaires sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le
cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces
valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à 1'alinéa qui précède.

Dix-septième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves,
bénéfices et/ou primes). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’Administration, et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce :

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en une ou
plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la
capitalisation serait admise, par l’émission et l’attributiongratuite d’actions nouvelles aux actionnaires oupar l’élévationdunominal des actions ordinaires
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités ;

2) Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de
commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuite d’actions nouvelles aux actionnaires, les droits formant rompus ne seront
pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des
droits dans le délai prévu par la réglementation ;

3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à partir du jour de la présente Assemblée ;

4) Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la présente résolution ne devra pas excéder le montant
nominal de 8millions d’euros, compte non tenu dumontant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant droit à des actions. Ce montant s’imputera sur le plafond nominal global des augmentations de capital fixé au 3) de la dixième résolution de la
présente Assemblée et/ou, le cas échéant, sur le plafond nominal global des augmentations de capital éventuellement prévu par toute autre délégation de
même nature que celle figurant à la résolution susvisée et qui viendrait à lui succéder pendant la durée de validité de la présente délégation ;

5) Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures
et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification
corrélative des statuts ;

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’Administration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L.225-129-6, L.225-138-1 et L.228-92 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants
du Code du travail :

1)Délègue sa compétence auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter
le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la
Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères
qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail ;

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation ;

3) Fixe à vingt-six mois à partir de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation ;

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à 500 000 euros, (soit, à
titre indicatif environ 3% du montant du capital social à la date de la présente assemblée), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal
global des augmentations de capital fixé au 3) de la dixième résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant sur le plafond nominal global des
augmentations de capital éventuellement prévu par toute autre délégation de même nature que celle figurant à la résolution susvisée et qui viendrait à lui
succéder pendant la durée de validité de la présente délégation. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires
à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits
des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société ;

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 20%, ou de 30% lorsque
la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la
moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil d’Administration relative à l’augmentation
de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne ; toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil
d’Administration à réduire ou supprimer les décotes susmentionnées (dans les limites légales et réglementaires), s’il le juge opportun, notamment afin de
tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement ;

6) Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution aux
bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la
Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de
groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ;

7) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires.

Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du
dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes,
autorise le Conseil d'Administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il décidera, par annulation
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de toute quantité d'actions auto détenues qu'il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et
suivants du Code de commerce et L.225-213 du même Code.

Le nombre maximum d'actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, pendant une période de vingt-quatre mois, est de
10% des actions composant le capital de la Société à quelque moment que ce soit, étant rappelé que cette limite s'applique à un montant du capital de la
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présenteAssembléeGénérale.

Cette autorisation est donnée pour une période de vingt-six mois à partir de ce jour.

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d'annulation
et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, en fixer les modalités, en constater la réalisation, imputer la
différence entre la valeur comptable des actions annulées et leurmontant nominal sur tous postes de réserves et primes, modifier en conséquence les statuts
et accomplir toutes formalités.

Vingtième résolution (Modification de l’article 10 des statuts de la Société en vue du maintien du droit de vote simple au profit des actionnaires).
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’Administration, connaissance prise du dispositif visé à l’article 7 de la loi 2014-384 du 29 mars 2014 visant à
reconquérir l’économie réelle, considérant que les actions de la Société sont admises aux négociations sur lemarché réglementé, décide de ne pas instituer
de droit de vote double au bénéfice des actionnaires visé au troisième alinéa de l’article L.225-123 duCode de commerce, confirme en conséquence la règle
selon laquelle chaque action de la Société donne droit en Assemblée Générale à une seule voix. En conséquence, l’Assemblée Générale extraordinaire
décide de modifier l’article 10 intitulé « Droit attachés à chaque action » comme suit :

« Les actions sont librement négociables dans les conditions prévues par la loi.

Chaque action donne droit à une quotité proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des actions existantes, de l’actif social, des bénéfices et du
boni de liquidation.

Aux termes de la Vingtième résolution de l’AssembléeGénéralesMixte en date du 29mai 2015, il a été décidé de n’attribuer aucun droit de vote double
tel qu’institué par la loi 2014-384 en date du 29 mars 2014.

Par conséquent, chaque actionnaire a autant de voix qu’il possède d’actions.
Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre de titres pour exercer un droit quelconque, notamment en cas d’échange, de conversion,
de regroupement ou d’attribution de titres, de réduction de capital, de fusion, de scission ou de toute autre opération, les titres en nombre inférieur à
celui requis ne donnent aucun droit à leur propriétaire à l’encontre de la Société, les actionnaires devant faire, dans ce cas, leur affaire personnelle de
l’obtention du nombre de titres requis ou d’un multiple de ce dernier, et les dispositions de l’article L.228-6 du Code de commerce s’appliqueront aux
droits formant rompu. »

Vingt-et-unième résolution (Modification de l’article 22 des statuts de la Société afin de tenir compte du raccourcissement de la date d’enregistrement
(« record date ») des actions précédant l’AssembléeGénérale). —L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité des assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier l’article 22 des statuts comme suit :

1. Le troisième alinéa de l’article 22 des statuts est modifié comme suit :

« Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, aux assemblées sur
justification de son identité et de la propriété de ses titres par l’inscription en compte de ces titres à son nom (ou pour autant que les actions de la Société
sont admises aux négociations d’unmarché réglementé, à celui de l’intermédiaire inscrit pour son compte en application de la réglementation en vigueur)
au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
soit, pour autant que les actions de la Société sont admises aux négociations d’un marché réglementé, dans les comptes de titres au porteur tenus par tout
intermédiaire habilité. La justification de la qualité d’actionnaire peut s’effectuer par voie électronique, dans les conditions fixées par la règlementation
en vigueur. »

2. Le sixième alinéa de l’article 22 des statuts est modifié comme suit :

« La saisie et la signature des formulaires électroniques peuvent prendre la forme, sur décision préalable du conseil d’administration, d’un procédé fiable
d’identification répondant aux conditions définies à la première phrase du deuxième alinéa de l’article 1316-4 du Code civil, pouvant consister en un
identifiant et un mot de passe, ou tout autre moyen prévu par la réglementation en vigueur. La procuration ou le vote ainsi exprimés avant l’assemblée
par ce moyen électronique, ainsi que l’accusé de réception qui en est donné, seront considérés comme des écrits non révocables et opposables à tous,
étant précisé qu’en cas de transfert de propriété intervenant avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société
invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, la procuration ou le vote exprimé avant cette date et cette heure. »

3. Le reste de l’article 22 des statuts demeure inchangé.

Vingt-deuxième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de ses délibérations pour effectuer
tous dépôts et formalités requis par la loi.

———————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au nomde l'actionnaire ou de l'intermédiaire
inscrit pour son compte en application de l'article L.228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 27 mai 2015 à
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire
habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation
délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'articleR.225-61 duCode de commerce, et annexée au formulaire
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de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire
représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas
reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce.
Ainsi, l’actionnaire devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de
son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.
3) voter par correspondance.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
— pour les actionnaires au nominatif : Soit en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un procédé fiable d’identification
garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs
nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de
leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et
prénom dumandataire désigné ou révoqué ; soit en se connectant sur le site dédié au vote en assemblée en utilisant un code identifiant et un mot de passe.
— pour les actionnaires au porteur : Soit en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification
garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant
leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant
impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax
au 01.49.08.05.82) ; soit en se connectant sur le site dédié au vote en assemblée en utilisant un code identifiant et un mot de passe.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de
tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par l’article R.225-80 du Code de commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules
les notifications de désignation ou de révocation demandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification
portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le
27 mai 2015, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte
d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son
mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social deGROUPEFNAC et sur le site internet de la société http://www.groupe-fnac.com ou transmis sur simple demande
adressée à CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée
par lettre recommandée avec avis de réception parCACEISCorporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle
– 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez CACEIS Corporate Trust –
Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex 9 au plus tard trois jours avant
la tenue de l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces questions
doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique
à l’adresse suivante actionnaires@groupe-fnac.com au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales en
vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq
jours avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession
ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. La liste des points
ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiées sur le site internet de la Société, http://www.groupe-fnac.com, conformément
à l’article R.225-73-1 du Code de commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui
peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs.

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront présentés est subordonné à la
transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant
de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription
de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité d'entreprise.

Le Conseil d'Administration
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